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A l’initiative de Centre de Secours de Riscle, une opération porte ouverte permettait à chacun, employeurs et population de découvrir l’engagement des pompiers
volontaires.

Le Centre d’Incendie et de Secours de Riscle, les représentants du SDIS 32 et les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV), recevaient, ce 26 avril autour d’un petit
déjeuner, la population riscloise, les entreprises du secteur employées des SPV. La porte ouverte du centre risclois se donnait ainsi pour objectif de promouvoir le
volontariat auprès des SPV, un volontariat primordial dans le département comptant pour 94% des effectifs. Selon le colonel J.L. Ferrès directeur du SDIS 32 : « Les
2/3 des interventions en cœur de journée sont faîtes cependant par des sapeurs-pompiers, dénotant la faible participation des SPV  » devait-il noter dans son
intervention, rappelant ainsi la nécessité de telles informations auprès des partenaires privilégiés que sont les employeurs.

Autant d’informations que partagent les élus présents : Christophe Terrain, maire de Riscle pour qui « on peut se féliciter d’avoir à nos côtés toutes ces équipes »
comme pour Michel Petit, président « d’Armagnac Adour » qui considère ces relations comme « plus qu’un partenariat, c’est un devoir ».

Raphaël Farges, Sous Préfet, salue le travail d’information fait en la matière et considère ce volontariat comme primordial, «  un vrai défi aujourd’hui que cet
engagement pour les autres ».

A partir de 17 ans et disponible en journée, on peut être SPV ; un corps important et qui représentent 80% des sapeurs-pompiers en France. Après formation (10 ou
30 jours selon les missions) les SPV peuvent intervenir auprès des secours à la personne (80% des missions) ou sur toutes les missions.
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